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limitations de vitesse
Question écrite n° 59827

Texte de la question

M. Jacques Bompard interpelle M. le ministre de l'intérieur sur l'exaspération des Français quant aux limitations
de vitesse sur le réseau routier secondaire. La ligue de défense des conducteurs a eu recourt à un cabinet
mathématique indépendant pour calculer le rapport entre la vitesse et le nombre de morts, le verdict est sans
appel, cela n'a aucun rapport. À ce titre, citons l'augmentation de la vitesse moyenne de 0,3 km/h en 2012 qui,
au lieu de voir une augmentation du nombre de morts, en a vu une diminution de 7,8 % par rapport à 2011.
Cette politique de limitation de vitesse, au lieu de protéger la sécurité des automobilistes par des routes sûres,
entraînera des dépenses conséquentes pour les automobilistes, freinera encore davantage la compétitivité des
salariés, et occasionnera un coût important pour la France. Il lui demande de concentrer ses efforts sur la baisse
de la criminalité au lieu d'exaspérer et de crisper les automobilistes français.
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